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REVUE MILITAIRE SllISSE

LA GYMNASTIQUE
DANS

L'ARMEE FRANCAISE
i

Dans une ötude publice ici möme, en 190"), sur L'armee et

les sports, M. le premier-lieutenant A. Cornaz comparail
plusieurs methodes de gymnastique, qu'il dönommait öcole
allemande. ecole francaise, öcole suedoise et öcole suisse. — La France
a-t-elle donc vöritablement, en matiere d'exercices physiques,
une doctrine qui lui soit propre? C'est contestable. —Nous avons
plus ou moins calque ce que, ä la suite de ses desastres d'il y
a juste un siöcle, la Prusse s'est decidöe ä faire. Elle a eu
conscience, ä ce moment-lä, de la nöcessitö qui s'imposait de rendre
vigoureuses ses jeunes generations destinöes ä la grande ceuvre
de la revanche. Pendant que les Clausewitz, les Scharnhorst,
les Gneisenau, s'appliquaienl ä rögöiierer Tarmöe, tandis que
les Stein s'occupaient de reformer Tadministration, les Jahn et
les Guthis-Muth introduisaient dans Tenseignement de la
jeunesse prussienne la pratique des exercices aux appareils. Un
colonel espagnol, du nom d'Amoros, essaya vainement de la faire
adopter par ses compatriotes. II sut la faire admettre chez nous,
ayant ötö ramene en France par Joseph Bonaparte, ä Tötat-

major duquel il avait ötö atlachö, pendant les quelques mois ou
le fröre du grand empereur rösida ä Madrid. Et c'est ä cette
öpoque, non ä 1871, que remonte l'introduction en France des

methodes allemandes.
II est vrai que nos desastres de Tannöe terrible döterminörenl

chez nous un mouvement analogue ä celui qui se produisit chez
les vaineus d'Iena. Hölas! Ce fut avec moins de succes. Nous
ne trouvämes pas de grands röformateurs qui nous retirent une
armee, qui simplifierent notre administration, qui rögönererent
notre race. Et nous n'eümes pas non plus notre guerre de
liberation.
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Lue grande commission arreta le programme complet de
l'education ä donner ä la jeunesse en vue de la preparer au devoir
militaire, en ce qui concernait l'orientation des esprits, et en ce

qui concernait le developpement corporel. La partie intellectuelle
de ce programme fut ecarlöe par le gouvernement d'alors,
represente par M. Jules Ferry, ministre de Tinstruction publique,
et qui considerait comme dangereuse Texaltation chauvine dont
Paul Deroulede, prösident de la Ligue des patriotes, etait Tins-
pirateur. On se contenta de mettre en pratique Tidöe d'introduire

l'exercice militaire ä Töcole. Ce fut Torigine des « bataillons
scolaires » oü on apprenait. non ä devenir soldat, mais ä jouer
au soldat. La faillite de cette institution maladroite fut rapide,
non moins que lamentable. Les uniformes dont s'affublaient les

öcoliers, les fusils dont ils ötaient armes, ne tardörent pas ä

disparaitre. Et, comme c'ötait de cela seulement que se composait
la pröparation militaire de la jeunesse, onpeiit dire que celle-

ci continua ä arriver ä Ia caserne aussi peu renseignöe que par Ie

passö sur son devoir, pas plus apte que par le passö au mötier
des armes.

Le rögiment, de son cöte, pratiquait peu la gymnastique. On

v soumettait pourtant Thomme de recrue ä des « assouplisse-
ments » qui, pour donner de bons rösultats, auraient du etre
conduits scientifiqueinent, ce qui supposait chez les instrueteurs
la connaissance de la-physiologie.

Ces connaissances faisaient malheureusement döfaut aux
officiers et aux sous-officiers. Le manuel röglementaire de gymnastique

ne leur fournissait point les notions qui leur manquaient.
II önuuierait et decrivait un certain nombre de mouvements
dont il prescrivait Texecution sans en definir le but, saus insister

sur la fa(;on de proceder pour leur faire produire le plus de
rösultats possibles. Ce n'etait qu'une suite de gestes, dötermines
empiriquement, et dont on ne s'efforcait pas de tirer le parti le

meilleur par plus d'intensitö.
Le couronnement de ces « assouplissements » ötait des söances

de boxe et de bäton, dont le principal mörite ötait d'entrainer

ä fort peu de frais. Le fin du fin consistait ä placer une
centaine d'hommes en quinconce, dans la cour de la caserne, et
d'obtenir que, simultanement, sur un signal ou ä un commandement

donne, toutee monde s'öbranlät, lanc-ät le poing dans le

vide, frappät la terre du talon, avancät, reculät, pivotät sur la
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pointe du pied, et reprit la position röglementaire du soldat
sans arme, ou que, brandissant une baguette fendue — pour qu'elle
sifflät mieux en touriiovant, tout ce monde exöcutät une sörie
de nioulinets, d'attaque contre un ennemi imaginaire, de parades

et de ripostes fictives.
On obtenait ainsi de beaux effets d'ensemble. Mais ce n'ötait

pas sans beaucoup de peine. II fallait bien de l'attention, bien de la
memoire. Si la simultaneite ä laquelle on arrivait denotait des

qualites de diseipline : eile prouvait que le chef savait se faire
obeir, par contre, eile ne correspondait ä aucun döploiement de
force musculaire et n'exigeait qu'une certaine souplesse, facile
ä acquörir.

L'enseignement de ces mouvements compliques absorbait un
temps considörable dont on aurait pu trouver un meilleur
emploi, et, s'il avait une heureuse influence sur le moral, en habi-
ttiant les soldals ä sc conformer ä un signal ou ä un ordre, en
les rendant solidaires les uns des aulres, en les tenant en ha-
leine, l'esprit en eveil, l'intelligence aux aguets, il lui manquait
ce qui ötait sa principale raison d'etre, puis qu'il ne conlribuait
en rien ou presque en rien au döveloppement physique des
individus.

II est vrai qu'on disposait, pour cette fin, de la gymnastique
aux agrös. Mais ici nouvelle exagöration, nouveau contresens.
Les exercices aux appareils visaient trop exclusivement ä Tathlö-
tisme: il s'agissait de fortifier la niusculature ou, plus exaetement,
de Thypertrophier, et de rendre aptes ä vaincre des difficultes
exceptionnelles les sujets soumis ä ce genre de travail. II va sans
dire que, seuls, des conformations exceptionnelles s'y prötaient.
La masse des soldats ne profitaient pas de cet enseignement :

les moniteurs se contentaient de « sölecter » une elite qu'ils
poussaient, qu'ils surchaulFaient, pour la produire dans Ies concours
ou devant les inspecteurs generaux. Le temps, les moyens
matöriels, faisaient egalement döfaut pour qu'on s'oecupät des

debiles, des maladroits, et on les öcartait, pour ne s'intöresser
qu'aux forts dont on s'övertuait ä rendre la force excessive.

Les exercices aux appareils de Ia gymnastique appliquee mö-
rilaient encore d autres critiques, provenant de ce que, eux
aussi, ils n'avaient pas etö döterminös ratioimellement ct de ce

qu'ils dörivaient de Tempirisme.
La depense d'önergie s'y presente le plus souvent sous forme d'efforts loca-
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lises aux membres superieurs, en utilisant les muscles moteurs des bras pour
mouvoir le tronc, alors que ces muscles n'ont ä fournir qu'exceptionnellement
im effort de ce genre.

11 en resulte que les exercices de la gymnastique appliquee ne produisent
qu'un effet tres restreint sur le developpement general du corps. Ils ne sont

pas gradues et imposent ä certains groupes musculaires des efforts exageres,
qui souvent ne sonl pas sans danger...

Les methodes d'instruction du .Manuel du i01' fevrier i8g3 presentent
egalement de graves lacunes.

Les exercices y sonl classes d'apres leur forme exterieure, ou d'apres les

appareils auxquels ils s'exöcutent.
A defaut des indications necessaires sur la progression :'i observer, les

instrueteurs les enseignent dans l'ordre de leur classement, alors qu'il est essentiel,

pour leur faire produire cles effets generaux sur Ie developpement du corps,
de les faire executer dans un ordre methodique base sur leurs effets physiolo-
giques.

Autant dire que le corps enseignant ne connaissait pas l'essence
de son mötier et qu'il s'aequittait vaille que vaille de ses fonctions

: au petit bonheur. La plupart des moniteurs etaient des

virtuoses, et, ils mettaient leur gloire ä former des virtuoses.
Or, ce ne sont pas de brillantes exceptions qu'il faut : c'est la
masse qu'il s'agit d'ameliorer, dont il importe de relever la valeur

moyenne.
En resume, donc, on se tromperait en pensant que le relevement

physique de notre nation date de 1871 et qu'il a suivi une
ascension continue. L'ecole et Ie rögiment ne se sont occupes
que mollement de la rögöneration de la race, sans esprit de

suile, et peu judicieusement, si non meine iiiintelligemment.

Le progres, si desirable, devait venir du dehors.

Les moeurs anglaises finirent par penetrer chez nous. Les jeux
en plein air s'aeclimaterent dans les villes. On s'adonna au
cyclisme. Les journaux sportifs se multiplierent. A la faveur de

cette mode, on fut amene ä etudier le möcanisme des mouvements

et Tequilibre des attitudes. Finalement des idees plus
saines se firent jour sur la direction qu'il convenait de donner
ä l'education physique de la nation : on comprit que l'Universite

et Tarmee devaient unir leurs efforts et faire converger leur
enseigneinent vers un but commun, pour quoi il ötait nöcessaire
d'uniformiser leurs methodes et de fixer Ies prineipes de leur
action. C'est de cette pensee que resulte la redaction du Reglement

sur l'instruction de la gymnastique, approuve par le ge-
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nöral Andre le 22 octobre 1902, et actuellement en vigueur. La
citation que j'ai faite ci-dessus en est tiree. Elle se trouve dans

Tavant-propos oü le ministre explique les causes de la reforme
qu'il decidait d'introduire dans Tarmöe.

Ce que sont ces causes et quel est le sens de celte röforme, on
doit s'en douter par ce qui precede. Je vais d'ailleurs essayer de

les mettre en pleine lumiere en resumant Ies prescriptions du

Reglement nouveau.

il

•)

Mais, d'abord, je caractöriserai la methode francaise acluelle
en disant que c'est celle de Ling accommodee au goüt de notre
nation. Faut-il rappeler ce que M. le premier-lieutenant A. Cornaz

disait, en 1900 (page oi3), de Ia gymnastique suedoise?
Voici le passage auquel je fais allusion :

Ling a fait de la methode allemande, autrefois en usage dans son pays, une
veritable science. II s'est efforce de developper Ies prineipes physiologiques de

chaque exercice. II a invente la veritable gymnastique medicale et pedagogique,
excluant de son programme lout ce qui necessitait 1111 irop grand developpement

de force musculaire.
Sans vouloir diminuer en aucune fae_on la valeur de la methode suedoise,

nous devons declarer qu'elle n'est guere capable de susciler chez des jeunes
gens alerles de vifs enthousiasmes. Par son coli'- exclusivement scientifique,
eile paralyse l'essor de cette exuberance de vie epie detient toul etre sain de

corps et d'esprit. Elle l'empeche de donner libre expansion a son besoin de

mouvement.

En resume, eile a le grand avantage d'etre rationnelle, ct le

grand döfaut d'ötre ennuyeuse. L'art de ceux qui cherchent ä

se Tapproprier est (Ten conserver le mörite et d'en faire disparaitre

les döfeetuosilös. Pour les Francais, cn particulier, pour
qui u tous les genres sonl bons, hors le genre ennuyeux, » il

importait de dissimuler ce qu'il v a de monotone dans les ae-
lions calmes el energiques demandees aux membres et aux
diverses parties de l'organisme. En proscrivant les pirouettes et

les gesticulations, 011 se prive de ce qui attire l'attention, de ce

tpii favorise la reprösentation. Les mouvements de soufflet qu'on
impose ä Ia cage thoracique afin d'augmenter Tamplitude de Ia

respiration, ces peu perceptibles deplacements des muscles
abdominalis qui onl pour elfet de fortifier la ceinture, rien de tout
cela ne seduit le regard et ne passionne les loules.

Ceux meines qui se livrent ä ce travail que je suis tentö d'ap-
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peler souterrain — et qu'il serait plus juste d'appeler sous-cutane
— n'v prennent qu'un intöret mödiocre. Pour aecomplir conscien-
cieusement les rites imaginös par Ling — raidissement d'un
membre ou fonetionnement d'une articulation, — il faul etre
penetre de leur utilitö. C'est par conviction qu'on se plie ä cette
diseipline plutöt austöre, non par goüt. Voilä pourquoi on en a

releve Tinsipide saveur par le ragoüt de jeux de plein air. C'est
lä une des innovations caracteristiques du nouveau Reglement.
Par deux fois il y revient en termes trös pröcis, au risque de

se repeter.
D'abord, dans l'avant-propos :

Les jeux de plein air ont le grand avantage de presenter l'exercice sous sa
forme la plus attrayante et d'habituer les soldats a l'action rapide et energique,
sans les aslreindre ä une contrainte faligante. Par leur effet hygienique intense,
ils constituent donc un excellent complömenl a la gymnastique de developpement...

En introduisant dans l'armee les jeux de plein air, on en propagera le

goüt dans Ia nation et l'on tendra ainsi vers un but eminemment utile, dont
tous les bons esprits preconisent la recherche pour ameliorer les qualites
physiques {'e notre race.

Reprenant plus loin ces generalites du pröambule, les para-
phrasant, el montrant comment il faut passer de Ia thöorie ä

la pratique, Ie Reglement consacre plus de quaranle pages ä

decrire difförents jeux et ä en formuler les rögles. Et cette partie
döbute par des « considerations generales » dont je reproduis ici
la majeure partie:

Les jeux de plein air pouvent etre assimilös, au point de vue de la depense
de force, aux autres exercices de la gymnastique; ils offrent en outre le grand
avantage de presenter le travail sous une forme attrayante.

En ce (pii concerne l'effet moral, ils doivenl etre consideres comme un
excellent moyen d'education nationale, propre ä soustraire l'homme aux distrac-
tions funestes et, par suite, ä moraliser son esprit, ä exercer sa volonte, ä faire
revivre chez nous la vivacite et la bonne humeur, qui ont ele, aux belies
epoques de nolre histoire, la caracleristique (le la race frangaise.

Pour repondre ä toutes les conditions auxquelles ils ont ä satisfaire, les

jeux doivent etre aussi varies que possible, simples ou compliques, locaux, re-
gionaux ou nationaux, de courte ou de longue duree, exiger un nombre plus
ou moins grand de joueurs: en un mot, s'appliquer ä tous les goüts el ä toutes
les situations.

Uu chef qui saura les utiliser exercera une action des plus grandes sur la

vigueur physique et sur le moral de sa troupe.
C'est ä lui qu'il appartient d'en regier l'emploi d'apres les necessites de

l'instruction, l'etat moral et physique de ses hommes, la repartition du lerrain
et les circonstances atmospheriques.
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Les jeux ne pourront produire tous leurs effets que s'ils sont consideres
comme faisant partie inlegranle de la gymnastique et reellement pratiques par
tout l'effectif. On doit les regarder coinme concourant d'une facon directe ä

augmenter la force de resistance du soldal, par l'activite r/u'i/s iinpi-iiiteiil
aux fonctions de la respiration et de la circulation.

II y a donc un interet capilal ä ce que tous les hommes y parlicipent
effectivement. (Test dans ee but, el afin de meltre ä la disposition des instrueteurs
des jeux repondant ä tous les cas et ä tous les besoins, qu'ont ete donnees les

regles d'un certain nombre de jeux.
Les commandanls de compagnie auront loute latitude pour en varier l'usage

suivant les circonstances el les babitudes locales...
Les jeux devant, de meme que les exercices de developpement et

d'assouplissement, elre consideres comme des moyens et non comme un but, il est

interdit tle former des equipes specialisees dons la pralique d'un /cu nn d'un
exercice quelconque en vue d'un concours.

Au point de vue hygienique, les jeux demandent certains efforts qui ne
doivent par elre eludes et reclament certaines precautions donl l'observation
doit etre rigoureusement exigee.

Au poinl de vue educatif, la soumission aux regles fixees pour chacun des

jeux constitue une. excellente preparation ä l'observalion des prescriptions
reglementaires pour le soldal appele a agir en dehors cle la surveillance immediate
de ses chefs.

Au poinl de vue moral, l'effet de distraction devra etre recherche par les

instrueteurs, mais il ne pourra etre obtenu que si le soldat observe les regles
du jeu auquel il se livre.

Les jeux exigent donc uu apprentissage methodique. II laut qu'un grade
les enseigne, les dirige et les surveille, au meine titre que les aulres exercices
d'ensemble, mais avec celte difference que le soldat, qui n'a pas, dans ces

exercices, le choix du mouvement ä executer, conserve, dans les jeux, une
cerlaine part d'initiative individuelle el de responsabilite, donl la sanetion sera
le gain ou la perte de la partie.

Les jeux peuvent elre groupes en petits et grands jeux.
Les petits jeux, faciles el de courte duree, seront employes de preference

pendant la legon de gymnastique. Les grands jeux, exigeant plus de vigueur,
plus d'adresse et plus de temps, seront pratiques en dehors de la legem et
seulement lorsque les liommes auronl acquis un entrainement suffisanl.

Au nombre des jeux qui sont ä la portee des eorps de troupe, on peut eiler,
par ordre (l'intensite el de difficulte croissante, parmi les pelils jeux : les deux

camps, la lutte de traction et de repulsion, l'ours, le saute-mouton, les jeux de

balle, etc.; parmi les grands jeux : les barres, le drapeau, la grande theque, le

hockey, les courses au clocher, les rallies, le foot-ball...

C'est de ces jeux que le Röglement parle longuement. 11 indique

les precautions ä prendre pour eviter les accidents — chutes
ou refroidissements, par exemple. II recommande de les

pratiquer en suivant une sage progression dans la duröe et dans
Tintensite des efforts. II determine les regles d'entrainement
auxquelles ils doivent ötre soumis. Bref, il les traite en verita-
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bles exercices militaires. Et c'est en quoi, je le repöte, la
gymnastique militaire actuelle se difförencie de Ia gymnastique
suedoise proprement dite.

Pour tout Ie reste, donc, eile lui ressemble. Comme eile, eile

repose sur la connaissance pröalable de la phvsiologie.
Elle se propose de faire acquörir au soldat un ensemble de

qualitös qui sont la force de rösistance et la force musculaire,
l'adresse et Tenergie morale.

La force de resislance est cet etat satisfaisanl de l'economie qui permet de

produire sans fatigue une somme considerable cle travail et de lütter
avantageusement conlre les maladies.

La force musculaire est necessaire au soldat pour surmonter les obslacles
qui se presentent ä lui; eile depend surtout du developpement de ses muscles
et de la puissance de volonte qui commande a leur contraction.

Ges deux forces, qu'il faut se garder de confondre, se developpent par
l'exercice.

Mais I'exercice produit sur l'organisme des effels differents suivanl que
l'on recherche l'effort musculaire intense ou la grantle quantite de travail.
En effel, si 011 contracte un muscle .tres energiquement, l'effort musculaire
produit est considerable, mais la grande fatigue locale qu'il occasionne empeche

de le prolonger ou de le repeter plusieurs fois de suite, et la quantite de

travail effectuee esl relativement faible; si, au contraire, l'önergie de la
contraction esl modcree, l'effort, moins intense, peut elre repete plus souvent, surtout

si le rylhme est bien choisi; et finalement, la somme de travail produit,
au bout d'un lemps donne, est bien superieure ä celle qui resulte des efforts
intenses.

A ces deux modes de travail du muscle, correspondent des effets physiolo-
!>iqu,"s particuliers.

Dans le premier cas, l'exercice a peu d'aetion bieufaisante sur les organes
internes : il tend seulement ä developper les groupes musculaires mis en jeu
et a accroitre leur puissance.

Dans le second cas, l'exercice a moins d'effets sur le muscle meme, mais
il active les grandes fonctions de l'economie et tend ainsi i'i aecroiti e la force
de resislance.

Les benefices locaux de l'exercice peuvent donc, jusqu'ä un certain point,
s'acquerir independamment de ses effets generaux, et l'on comprend qu'un
homme arrive ä developper certains groupes musculaires, jusqu'ä l'hyperlro-
phie, sans devenir pour cela meine plus resistant.

Toutefois, un certain developpement musculaire est indispensable au point
de vue de la saute, car l'activite des fonctions organiques est subordonnee, au
moins cn partie, ä l'importance des echanges nutritifs dont les muscles sont le

siege.
Les effets locaux de l'exercice seront donc utilises pour accroitre sans

exageration la force musculaire.
Le developpement du Systeme musculaire sera modere et harmonieux.
L'harmonie, essentielle pour conserver au corps sa strueture normale,
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s'obtiendra en demandant aux differents groupes de muscles un exercice
proportionnö ä leur imporiance relative, et en fortifiant specialement les parties
faibles.

Les effets generali.r de l'exercice seronl utilises clans une large mesure

pour donner au soldal la sante et la force de resistance.
L'adresse, c'esl-ä-dire l'emploi judicieux el eeonomique de la force. esl

aussi un perfectionnement du ä l'exercice ; eile resulte de l'affinement des centres

nerveux, qui s'obtient par l'education des mouvements et par l'habitude.
Enfin, l'exercice physique met en jeu un ensemble de qualites qui forment

le ressort de l'activite militaire, — volonte, endurance, confiance en soi, esprit
de solidarite, etc., — et il tend ainsi ä accroitre Venergie morale1.

La pratique de l'exercice est soumise ä des regles dont il est necessaire
de tenir comple, aulant pour obtenir les resultats cherches que pour eviter les

imprudences et les accidenls qu'un travail mal dirige peut entrainer. Ces

regles sont basees sur les prineipes de la Physiologie dont les instrueteurs
doivenl connaitre tout au moins les notions elementaires. •

Comment donc conduire l'öducation physique dont Tobjet
vient d'etre ainsi döfini?

Le Reglement repond que c'est en faisant exöcuter lous les

jours, pendant les deux ans de service actif, des exercices
variös, qu'il divise en deux catögories :

i° La gymnaslique de developpement et d'assouplissement,
(jui vise spöcialement la santö et le fonetionnement normal des

organes. Elle contribue au döveloppement harmonieux des muscles

et fait acquörir la force, la souplesse, la resistance ä la

fatigue ;

2° La gymnastique d'application, qui habitue le soldat ä

utiliser avec adresse et öconomie la force acquise, ainsi qu'ä vain-
ere des difficultös analogues ä celles qui peuvent se rencontrer
en campagne (exercice ä la bai'onnette, passage sur une poutre
branlante, escalade d'un talus, d'un mur, d'une barriere,
franchissement d'un fossö, etc.). L'önergie et l'audace qu'exigent
certains de ces exercices ont un effet moral essentiel. Ils
developpent aussi l'esprit de solidarite, car, lorsqu'il s'agit de faire la

courte öchelle, par exemple, il faut s'entr'aider intelligemment.

Si Tinstruction individuelle a sa raison d'ötre, c'est bien,
semble-t-il, dans Tenseignement de la gvmnastique. Cependant

1 La perseverance dans l'efforl de volonte en vue d'acquerir la force et de se per-
fectionner physiquement donne une direction volonlaire ct eminemment morale ä la

pensee ct ä l'energie individuelle.
Cet effet moral a un caractere d'autant plus eleve qu'on recherche la force pour

I'utiliser dans un but social, pour la mettre au service du pays, et non pour en tirer
vanite.
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le Reglement n'admet pas qu'on soumette chaque soldat ä des

exercices spöcialement appropriös ä sa Constitution. « Les
conditions dans lesquelles se donne l'education physique dans les

corps de troupe ne Ie permettent pas, » dit-il. Et il ajoute :

» D'ailleurs, ce serait entrer dans le domaine de la gymnastique
mödicale. » L'argument n'est-il pas spöcieux? Le propre d'une
gymnastique rationnelle est d'ötre pröcisement mödicale. S'agis-
sanl d'etablir l'harmonie generale du corps humain, il faut faire
travailler les parties debiles et ne pas exagörer la force des
autres en leur imposant de nouveaux efforts.

Le Reglement a soin d'indiquer les effets des divers exercices :

tels, — Ies suspensions et appuis, par exemple, — Interessent
surtout les muscles du tronc et des membres supörieurs; tels

(ceux qui servent ä se pröparer au saut et ä la course) infiuent
sur les grandes fonctions organiques; d'autres agissent sur le

dos et l'abdomen, ou ils ont pour but Je rötablissement de l'ordre
dans la circulation et dans l'appareil respiratoire.

Le choix judicieux de ces difförents exercices suppose des

connaissances anatomiques, physiologiques ct mödicales. Notez

que Tofficier est seconde par les membres du corps de sante qui
peuvenl Teclairer, qui sont meine tenus de le faire. Ils sont
formellement chargös des mensurations; ils doivent signaler au
commandement « les particularitös que presentent certaines
constitutions et lui donner toules les indications uliles sur les

pröcautions ä observer dans la pratique des exercices. » Ils se

fonl prösenter periodiquement « les sujets qui souffrenl de
certaines affections exigeant des mönagements particuliers. »

II semble donc que, sans faire de la gymnastique orthopedique,
dont ce n est pas le lieu, du reste, puisqu'on n'incorpore dans
Tarmöe que des sujets normaux, on pourrait s'appliquer ä

fortifier les jambes des sedentaires ou les bras de ceux que leurs

occupations dans la vie civile a döshabituös de s'en servir, et
ainsi de suite. Mais, je le röpete, le Böglement a adoptö une
Solution simpliste. Voici, en effet, comment il s'exprime :

11 suffit que, d'une facon generale, la lecon soit appropriee aux besoins de

la moyenne des contingents, en prenant toutefois des precautions speciales ä

l'egard des hommes dont la Constitution presente des particularites saillantes.

De ceux-lä, le paragraphe 6 forme une « classe speciale »,
laquelle est probablement astreinte ä des exercices particuliers et
judicieusement choisis. Car il serait vraiment malheureux qu'on
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ne s'attachäl point ä corriger leurs defectuositös et qu'on renon-
i;äl ä profiler des vertus curatives de la möthode de Ling1.

Mais, d'une facon generale, on sc contente d'approprier la

lecon aux besoins de la movenne des contingents. » La valeur
de ceux-ci varie d'une rögion ä Tautre. Aussi n'a-t-on pas juge
possible (et, cn cela, on a eu raison) d' « adopter une progression

möthodique uniforme qui, par suite des conditions particuliöres

(Tinstallation des corps et des circonstances climateriques,
ne pourrait s'appliquer 11 tous les cas. »

II appartient donc aux instrueteurs ou aux officiers qui les

dirigent de döterminer la nature des exercices qu'il est nöcessaire

d'executer. Aussi le Röglement se borne-t-il ä formuler les

prineipes ä observer au cours de chaque söance.

Pour composer une lecon de gymnastique rationnelle, l'instrucleur doit :

i° Choisir les exercices suivant lc bul ou les effets ä obtenir;
20 Proportionnel- leur intensite ä la force, ä la Constitution cl a l'etat

d'entrainement de I'executant2;
3° Les classer de teile sorle que ce dernier ne soit amene que progressivement

et avec precautions a l'execution des exercices demandant le plus d'önergie,

la seance se terminant toujours par des exercices moderes.

Au surplus, voici comment se passe une de ces söances, qui,
en principe, se renouvellent plusieurs fois par jour3.

Les hommes s'exercent d'eux-memes au mouvement prescrit,
saus se regier les uns sur Ies aulres. On commence paedes
mouvements simples, executes lentement, afin de « preparer
l'organisme. » Plus tard, et ä mesure que Telöve sera plus entraine,
011 exigera de lui plus de rapidite, « sans jamais döpasser la

limite ä partir de laquelle les mouvements cessent d'ötre cor-
rects. ii

L'instructeur va d'un soldat ä Tautre; il les examine
successivement sans jamais toterer la moindre nonchalance.

Ici, je cite textuellcnient :

§ i3. l'ne meine seance de gymnaslique comprend toujours des mouve-

1 Depuis l'application dela loi sur le service de deux ans qui introduit dans Tarmee
meine des malin^rcs, des « demi-bons », on se preoecupe, parait-il, d'adopter une
gymnastique orthopedique et terapeutique, gräce a laquelle on espere obtenir au boul de

peu de mois, que ces debiles seront devenus aple au service actif.

2 II semble qu'il aurait fallu dire : « de la moyenne des executants, » si on avait
voulu rester consequent avec soi-meme.

3 Xous ne tarderons pas ä voir que ces prescriptions se trouvent dejä implicitement
rapportees.
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menls varies generalisaiit l'exercice ä loutes les parties du corps. Elle ne doit,
en aucun cas, etre limitee ä l'execution de mouvements de meine nature.

Aulant que possible, une seance comprend des exercices destines a activer
la circulation du sang et la respiration, a developper harmonieusement le

svsteme musculaire, ä remedier aux mauvaises altitudes de l'epaule, ä dilater la

cage thoracique, ä redresser les courbures e.xagere'es de la colonne vertebrale,
a developper les muscles des parois abdominales. Elle comprend egalement des
exercices qui attenuent le vertige, rendenl l'homme adroit, souple, et le pröparent

ä l'exöcution des exercices d'application.
§ iä. Une legon de gymnaslique complete comprend un ou plusieurs exercices

pris dans chacun des chapitres 1 et executes dans l'ordre de leur classement

methodique. Cel ordre, base sur la depense de travail ou la violence de

l'exercice, permet, tout en menageant des moments de detente, d'amener
progressivement le corps ä des efforts croissants, puis de diminuer I'energie de

ces efforts de fagon ä cesser le travail quand le calme s'esl retabli dans l'organisme.

Deux exercices successifs doivenl, en principe, interesser des regions du

corps differenles.
Les exercices respiratoires prescrits pour la fin de la seance s'executenl

egalement en cours de seance lorsque la violence d'un exercice les rend utiles.
§ 20. Plusieurs seances sont consacrees ä l'ötude des memes mouvements.

Les officiers instrueteurs varient et completent la progression suivant les
circonslances et le developpement physique du soldat, de fagon ä demander a

celui-ci une somme de travail proportionnee ä ses forces et legerement
superieure a celle qui a ete exigee pendant les journees precedentes.

Faut-il repeter (pie, si la rödaction semble viser les individus,
il reste entendu que c'est ä Ia moyenne du contingent que nous
devons songer? A vrai dire, il semble que le Reglement porte
la trace de deux tendances opposöes et qu'on en ait confie la
confection ä des partisans de la möthode individualiste qui ont
perdu de vue la critique adressee ä cette möthode, dans Tavant-

propos, sous la signature du ministre 2.

1 Dans chaque chapitre sont groupes « les exercices susceptibles de produire des

effets analogues. »

t En realite, les « annexes » ([ui onl paru deux ans apres le Reglement, sont redi-
Efees dans un tout autre esprit que celui-ci, el avec l'intention d'en corriger ce qui est

considere, depuis 1902, coinme etanl de veritables erreurs de doclrine. On admel
en effel, aujourd'hui, qu'il n'y a pas entre la «legon» el la «seance» la synonv-
mie qui resulte des citations ci-dessus. La «seance» a pour objet d'enseigner
individuellement aux eleves le mecanisme des mouvements. Quand, au bout de

quinze jours ou trois semaines. chacun s'est rendu compte des exercices qui correspondent

ä un commandement donne, il est l'ait une «legon » par jour, dans les conditions
enoneees dans les paragraphes i3 et iö. Cetle legon dure de .lo minutes ä une heure,
sans aucune interruption : on se repose d'un travail en en faisant, un autre. C'est un
exercice d'ensemble fait au commandement par toute la classe, celle-ci compril-elle plus
d'une demi-section : on nc craint pas de donner soixante hommes ou plus ä un bon ins-
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D'ailleurs, nous allons retrouver encore les prineipes de la
methode individualiste dans les paragraphes consacres aux exercices

d'ensemble.

§ 10. Certains exercices peuvent etre pratiques de lemps en lemps avec
ensemble, soil pour faciliter la täche de l'instructeur et obtenir une cadence

oniforme, soit pour stimuler les soldats et faire produire aux moins energiques
d'entre eux des efforts plus intenses.

| ii. Le travail d'cnsenible commence seulement lorsque les exercices sont
executes individuellement avec toute l'amplitude et toute la correction desirables.
Son bat est toujours le developpement de chaque soldat ; il convient donc de ne
jamais sacrifier la vigueur et la correction des mouvements ä la simultaneite
de l'execulion. II n'est jamais reuni de fractions superieures ä Ia demi-section.

Les soldats ne comptent pas ä haute voix. L'instructeur donne de temps en

temps la cadence.
En aucun cas, les resultats de l'instruction ne doivenl elre constates par

l'execution d'exercices d'ensemble.

A döfaut de ce critörium, dont Ia valeur est en eilet mödiocre,
clc quels moyens dispose-t-on pour savoir si Tenseignement a

fourni tout son rendement? Quelles preuves palpables et tangi-
bles en peut-on avoir?

Celles qu'on a sont difficilement perceptibles el il est mal aisö
d'en determiner, d'en doser la valeur. C'est la facon dont s'est

developpöe la resistance; c'est la facilitö a\ec laquelle le soldal

supporte les fatigues du service; c'est Taisance qu'il incl ä

aecomplir les divers actes de sa vie militaire ; c'est Tendurance,
l'entrain, Ia bonne humeur — loutes qualites peu pondörables
— qu'on lui voit deployer au cours des exercices extörieurs, des

marches d'entrainenient, des manceuvres d'automne.
II existe d'autres moyens plus scientifiques : Texamen comparatif

des mensurations, en particulier, l'examen de celles qui
concernent Tampliation thoracique, — si tant est qu'on puisse y

proceder, — permetenl ögalement de se rendre compte des

rösultats obtenus.

Ill
Je n'ai pas dissimule. chemin faisant, les critiques que me

parait soulever la nouvelle reglementation de la gymnastique

trucleur. Celui-ci marque Ia cadence pendant toute la duree de l'exercice. Une teile
« legon a des effets puissants. Mais s'il est indispensable qu'elle ait lieu lous Ies jours,
il esl inutile de la repeter. II serait meme excessif et dangereux de la reprendre plus
d'une Ibis en vingt-quatre heures.
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militaire en France. Elle en souleve d'autres encore'. Mais ne
donnäl-clle prise ä aucune que pourtant eile aurait contre
soi d'ötre inapplicable ou, du moins, d'ötre inappliquöe. Le
personnel enseignant est, dans sa göneralitö, (''Iranger ä la röforme
qui vient de s'accomplir; il n'en a pas pönötrö le sens intime;
il se contente de remplacer les formules empiriques
auxquelles il ötait accoutumö par d'autres formules dont il ne sent

pas la superiorite. Imbu de l'ancienne doctrine, qui ötait celle
de la virtuositö, il eprouve quelque peine ä appliquer des rögles
dont Tobjet est d'ötouffer toute virtuositö. II mettait sa coquet-
terie ä des tours de force ou ä de beaux enscmbles, et on lui
interdit aujourd'hui ceci et cela. N'ayant pas ötö forme par la
methode suedoise, il n'a pas foi en eile.

Le commandement est sinon hostile, du moins indifferent, ä la

röforme. II s'est depuis longtemps dösintöressö de la gymnastique

qu'il a connue naguere, ct dont le caractöre artificiel ne lui
a pas öchappö. Aussi en a-t-il conc^u, pour les exercices de Töcole

francaise, une sorte de d'edain qu'il ötend inconscieinrnent ä

ceux de Töcole suedoise. II est encouragö dans cette sorte de

dötachement par le tapage que font les professionnels du sport

1 Certaines d'entre elles portent sur des questions de. pure forme : on reproche, par
exemple, aux annexes d'etre dans un fascicule ä part. On est habitur ä considerer les

annexes comme du superflu. Preuve en soil (pie le fascicule qui renferme celles-ci a

ete envoye aux regiments deux ans apres le Reglemenl lui-meme. Or, on y trouve les

notions tle physiotogie indispensables aux inslrucleurs et les explications necessaires

pour composer une legon rationnelle. II aurait donc ete naturel d'incorporer dans le

texle meine ces renseignements, qui sont d'importance primordiale, et meine de les

placer avant plutöt qu'apres, puisqu'ils doivenl servir ä l'intelligence des prescriptions
formulees.

On Irouve aussi, dans la plupart des corps, que le nombre des mouvements decrits
esl trop grand, que l'objet special de chacun d'eux n'est pas assez nettement defini,
et que, par suite, il est malaise, pour im sous-officier, voire pour un lieutenant novice
en Ia matiere, de faire alterner judicieusement, les exercices.

Dans Ies discussions de la commission interministerielle creee par le decret du 32

decembre 1904, et donl il va etre question, on s'est plaint de ia description defectueuse
de certains mouvements, de Ia part trop restreinte faile aux exercices d'application,
de la mise ä l'ecart systematique de cerlains appareils de gymnaslique. Aussi a-t-il
ete question d'amender le Reglement de 1902. Mais on a ecarte cette Suggestion,
estimant qu'il en resulterait plus de mal que de bien, et encore qu'on ne se soit pas dis-
simule que ce Reglement etait perfectible. On peut lui appliquer ce que le general
Mercier-Miton, president de la commission interministerielle, a dil de l'ceuvre de celle-ci:
« L'experience ne tardera pas ä demontrer si cetle oeuvre a besoin de quelques retou-
ches ; mais, suivant toutes probabilites, ces retouches ne porteront que sur des points
de detail, laissant les prineipes intacts, autant que Ie permettra l'evolution, toujours
possible, des donnees dela physiotogie, c'est-ä-dire d'une science qui, pas plus que les

aulres sciences experimentales, ne saurait avoir la pretention d'etre immuable. »
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oii des cörömonies sportives, lesquels regrettent la belle ordonnance

des fötes d'antan et s'elevent fort bruvainment contre des
möthodes bonnes, disent-ils, pour de froides natures scandina-

ves, mais incompatibles avec Tardeur du temperament francais.

Et cela, ä Theure juste ou Tintransigeance de certains thöo-
riciens denonQait les contresens qu'on avait commis en denalii-
rant les idees de Ling sous prötexte d'en adapter l'application
ä nos moeurs.

II est pourtant necessaire, pour mener ä bonne fin le relevement

de la race, d'accorder tous les efforts, et, non de les

disperser : aussi une commission a-t-elle ete creee, le 22 döcembre
1 ()o/(, en vue d'imifier les proeödös d'education physique en

usage dans TUniversitö, pour les enfants, — dans les sociötös
civiles de gymnastique, pour les adhörents d'abord, et plus tard
pour les reservistes, — dans Tarmöe pour les soldats l.

Comme le dit trös bien le capitaine Converset, seerötaire-

rapporteur de la commission, cette unification « porle sa vertu
en elle-meme, car eile permeltra, par le seul fait de l'unitö et
de Ia conlinuite de Tenseignement, de produire des effets sur
l'ensemble de la nation et d'obtenir des rösultats qui pourront
ensuite etre ameliores en ainöliorant la möthode. »

Et il ajoute que Toeuvre ä realiser dopend de l'Universite plus
encore que du Departement de la guerre.

Le succes de l'entreprise depend avant tout du ministere de rinstruetion
publique. Non seulement, en effet, ce ministere est le seul dont l'action s'etende
ä la tolalite de la population des deux sexes, mais surlout cette aclion s'exerce
au moment ou eile est decisive pour la formation physique de l'individu.

Les statistiques de la population font ressortir des differences enormes entre
le chiffre des naissances et celui des jeunes gens arrivant ä l'äge du conseil de

revision. De meme, les resultats des conseils de revision font voir que le tiers
cles jeunes gens parvenus ä l'äge adulte sont reformes ou ajournes. En admettant

que ces derniers ne soient pas ä classer integralement dans le chiffre des

dechets, ils constituent, ä n'en pas douler, une moins-value pour la defense

nationale; ils constituent surtout un element de faiblesse et de degenerescence

pour la race.
Or, il est certain que, par Ie seul effet hygienique d'une bonne methode

d'education physique, pratiquee dans les ecoles des l'äge de quatre ans, la force

1 Au point de vue de cette education, on divise d'ordinaire la population en quatre
calegories, savoir :

Pupilles, de iaä iOans;
Cadets ou adolesccnts, de 16 ans ä l'entree au regiment;
Adultes, de la sortie du regiment ä 3o ou 34 ans;
Veterans, gymnastes plus äges.
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de resislance des enfants augmenlerait progressivement el contribuerait ä

reduire peu ä peu au minimum les chances de mortalite de ceux qui sont bien
constitues. De meme, certaines tares hereditates, döformations corporelies ou
faiblesses constitulionnelles, pourraient souvent elre combattues avec succes

par les bienfaits de la gymnaslique. Les effets de cette augmentation generale
de la force de resistance des individus continueraient ä se faire sentir, d'abord
pendant le passage ä la caserne, par la diminution de la morbidite et de Ia

mortalite dans l'armee, encore tres clevees en France, ensuile pendant la vie
enliere, se traduisant alors par un rendement'social superieur et surtout par
l'amelioration de l'etat de sante general de la famille, condition indispensable
de l'amelioration de la race.

Ces considerations font ressortir une fois de plus les responsabilites du minislere

de l'inslruction publique ä l'endroit de l'application des programmes d'education

physique dans ses ecoles. II depend de ce ministere de restreindre les

risques de mortalite. de l'enfant, d'augmeuter sa force de resistance ct de
combatlre ainsi le fleau de la depopulation en assurant d'abord l'existence des etres
humains qui sont venus ä la vie. Ces responsabilites sont augmentees encore
el rendues plus precises par le l'ait que ce ministere seul peut, dans l'etat
actuel des choses, s'oecuper de l'education physique de la femme, c'est-ä-dire de
celle qui doil donner la vie et loutes les forces de la vie ä l'homme et au soldat
de demain.

La commission a le devoir de dire que, jusqu'ä ce jour, le necessaire n'a

pas ete fait par le ministere de l'instruction publique, pour assurer efficacement
l'accomplissement de celte parlie de sa täche patriolique, puisque les slatisli-
ques font ressortir une proportion enorme (9/10 environ) de jeunes gens arrivant

au service, sans avoir regu aucune notion d'education physique. II est
necessaire et urgent de prendre, ä ce sujet, des mesures efficaces.

L'Universite, qui encourt ce bläme severe, a pourtant devauce
Tarmöe quant ä Ia conception des progres ä realiser dans le
domaine de l'education physique. Eilt* a adoptö des 1891 la
mölhode de Ling. Malheureusement, il lui manquait, il lui manque
encore, un personnel enseignant capable, prepare ä sa mission,
ayant la foi. Elle est, ä cet egard, dans des conditions införieures

ä celles dans lesquelles se Irouve le Departement de la guerre.
Celui-ci possöde une Ecole normale de gymnastique, ötablissement

susceptible de former d'excellents professeurs, bien que
tous ceux qui en sortent soient loin d'avoir les qualites requises.

L'Ecole normale en question est ä Joinville-le-Pont, dans
Ia banlieue de Paris. Nombre de lieutenants qui demandent ä

en suivre les cours n'ont en vue que le supplöment de solde
attribue aux öleves et les agröments d'un sejour de quelques
mois ä proximitö de la capitale. Les chefs de corps, dont beaucoup,

je Tai dit, se dösintöressent de Ia question, designent
comme öleves non les plus douös^ mais ceux auxquels ils tien-
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nent ä procurer le benöfice d'avantages pöcuniaires ou le plaisir
de passer quelque lemps ä Paris. 11 en resulte qu'une notable
fraction des sujets envoyös ä Joinville ne peuvent en rapporter
et n'en rapportent que des connaissances superficielles, que cette
demi-sciencc donl on n'ignore pas les dangers, qu'une mödiocre

intelligence de la röforme, de cette röforme donl ils sont chargös
de faire penötrer l'esprit dans leurs corps respectifs, donl
ils doivent propager non seulement l'application, mais tout
d'abord la compröhension. Ot, il n'en sort qu'un lieulenant par
chacpie regiment par an. Si ce lieutenant n'a pas la foi, arrivera-
t-il ä secouer la torpeur donl j'ai parlö? Et, au surplus, eüt-il
le savoir el Tenthousiasme, que son aclion resterait limitee ä la

fraction du rögiment ä laquelle il appartient. II n'est pas rare,
on le sait, que les bataillons soient disseminös dans des garnisons

difförentes et parfois meine trös eloignees.
N'importe : un jour viendra, — et, sans doute, il ne tardera

plus longtemps, — oü les croyait ts, sinon les fanatiques, röpan-
dronl la bonne parole dans Tarmee. Dejä des progres sont röa-

lisös; les rösultats, obtenus partout oü les convaincus ont agi,
n'ont pas manquö d'öbranler le seepticisme. Demain, ils provo-
queront un revircinent. L'enthousiasme se manifestera au lieu
de Thoslilitö.

De re jour, l'obligation du service mililaire sera un bienfait
immödiat pour le pavs. Le relevement physique de la nation
sortira de la caserne. Celle-ci est dans de meilleures conditions

(pie Töcole, eu effet, pour entreprendre celte belle oeuvre. Outre

que la diseipline est une grande force mise au service de

Tenseignement, oulre (pie Ie savoir des officiers et l'intervention
des mödecins militaires offrent toute garantie et assurent une

intelligente direction de la gymnastique, les jeunes hommes
auxquels ou a affaire au regiment onl une maturitö d'esprit (pii
permet de compter sur leur collaboration. La methode de Ling
ne donne tout ce qu'elle est capable de donner qu'avec les sujels
qui ont la volontö de röussir. l'n de ses inconvenients, c'est de

favoriser la fraude, la Simulation, puisque c'est par des preuves
indirectes et lointaines, telles que des mensurations, qu'on peul
se rendre compte des progres accomplis'. Si les exercices dont

1 En rtalite, un instrueteur perspicace a des moyens de voir si l'eleve «carotte»,
c'est-ä-dire s'il n'execute pas consciencieusement le mouvement prescrit ; mais il faut
un coup d'ceil tres sin-et exerc- pour le surprendre ainsi en flagrant delit de paresse.
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se compose la gymnastique suedoise et que j'appellerai internes,

par Opposition ä ceux de l'ancienne gymnastique, lesquels etaient
tout en dehors, si cette peu expansive mise en mouvement des

muscles et des difförents organes döveloppe la volonte, eile prö-
suppose aussi la volontö. Pour effectuer silencieiisement, presque

secretement, un effort presque invisible.. il faut plus de
conscience qu'on n'est accoutumö d'en trouver dans l'enfant.

Consolons-nous donc si l'Universite a manquö ä son devoir,
si eile a manquö ä son desir, en ne realisant pas la reforme dont
eile a eu du moins le mörite de prendre l'initiative. II est plus
facile de former quelque 3oo bons instrueteurs — mettons le
double, si vous voulez, — gräce auxquels la saine doctrine sera
introduite dans Ies rögiments, les öcoles militaires (par lesquelles
on aurait du commencer ä la mettre en pratique, ce qu'on a
malheureusement negligö de faire), il est plus facile d'öclairer
¦il\ 000 officiers que leur profession tourne vers les choses du
sport, il est plus facile d'exiger l'application dans Tarmöe d'un
reglement bien etudie, que de pröparer les instituteurs, au nombre

de plus de cent mille, qui donnent Tinstruction primaire
dans nos 36 ooo communes. D'ailleurs, ils ne seronl pas secondes,

dans les campagnes, surtout, par les mödecins, ni guides,
s'ils font fausse route, par des conseillers eclairös. Et, en ce cas,
avec des constitutions encore debiles, sur des ötres delicats, non
encore formös, et, par surcroit, non sölectionnes, les erreurs
risqueront d'avoir des inconvönients graves.

Nous n'en devons pas moins dösirer que Töcole, que les
oeuvres post-scolaires, amenent ä la caserne des recrues dejä as-
souplies et fortifiees. Si repandue que puisse etre un jour
Induration physique chez nous, on ne peut espörer la faire entrer
jusque dans les derniers reeoins du pays. II est ä eraindre que
bien des villages recules n'en connaissent qu'un simulacre falla-
cieux.

II n'est pas inutile, d'ailleurs, a fort justement dit le general Mcrcier-Milon,
de faire remarquer en passant, ne füt-ce que pour ne pas se bercer d'illusions,
qu'on ne saurait se flauer de realiser, poui- la totalite des classes ä incorporer
chaque annee dans notre armee, une preparation qui soit ä peu pres complete
et uniforme, au point de vue de renseignement de la gymnastique.

La presque totalite des enfants de la campagne n'aura jamais subi qu'une
preparation rudimenlaire, pendant le peu de temps qu'elle passe dans les ecoles;

Quanl ä la constatation par les moyens de mensuration, eile est souvent fort peu pro.
baute, les moyens de mesure auxquels on a recours etant rudiinentaires et grossiers.
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il en sera de meme, et pour la meine raison, en ce qui concerne une grande
partie des enfants appartenant ä la classe ouvriere ; et il en sera de meme,
mais pour d'autres raisons, en ce qui concerne un grand nombre d'enfants
appartenant aux classes riches, ou simplement aisees.

Ce n'est qu'ä partir du jour ou les societes de gymnastique se seront mul-
tipliees ä l'infini et seront frequentees par les enfants ou jeunes gens de toutes
les classes sociales, qu'on pourra considerer l'armee comme ne recevant plus,
suivanl l'expression du general Chanzy x, que des hoinmes tout preis ä etre
transformös eu soldats dignes de ce nom. Cela, c'est le but cpi'on apergoit au
loin, tres loin, qu'on n'atteindra peut-etre jamais, mais dont il faut pourtant se

rapprocher toujours cle plus en plus.

Le prösident de la commission interministerielle a parfaitement

raison d'insister sur le role considörable, sinon pröpon-
dörant, des sociötös de gymnastique. Malheureusement, dans
Total actuel de notre lögislation, elles sont soustraites ä Taction
directe des pouvoirs publics. Ceux-ci n'ont autorite reelle que
sur les deux Döpartements de Tinstruction publique et de la

guerre.
Si defectueuse, si pörilleuse que puisse ölre, en pareille

matiere, l'intervention de l'instituteur, on n'a pas le droit de faire
fi de son concours. L'ceuvre du relevement physique de la
nation est trop importante, trop urgente aussi, pour qu'on ne re-
coure pas ä tous les moyens dont 011 peut disposer : en

attaquant la question par plusieurs cotes ä la fois, on a plus de

chances d'aboutir promptement ä la Solution dösirable. Le corps
enseignant de Tinstruction primaire doit donc etre mis, dans le

plus bref dölai possible, en mesure de s'acquitter de la täche
dölicate de faire de jeunes generations vigoureuses, saines, en-
durantes.

Lä encore, justement, c'est ä Tarmöe qu'il appartient de donner

aux futurs maitres d'ecole des notions de physiologie et de

gymnastique, que leurs aptitudes pödagogiques leur permettront
d'utiliser fructueusement. L'institut militaire de Joinville peut
recevoir chacpie annöe un millier de ces futurs maitres :, et ainsi

1 Paroles prononcees ä Reims, en 1882, par le general Chanzy, ä la fete federale
de l'Union des Societes de gymnastique de France- — « Failes-nons des hommes,
nous en ferons des soldals! » — et qui sont devenues l'epigraphe de cette Union.

2 Ou, plutöt, il le pourrait si les ressources en logement etaient augmentees. En

attendant que de nouvelles constructions soient faites, les cours de l'Ecole normale de

gymnastique vont etre suivis (ä partir du iä avril, precisement), par 70 instituteurs.
Et, comme il y a, par an, trois «series» de trois mois chaeune, c'est donc 210 instituteurs

qu'on aura instruits dans celte Ecole, au lieu de mille.
11 est vrai que, en meme temps, dans les villes oii il y a des ecoles normales primaires,

des officiers idoines pourront enseigner aux « eleves-maitres» les exercices physiques,

ce qui contribuera ä accelerer la diffusion dans le pays des procedes de Lyng.
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dans trente ans ä peu pres, la totalite de nos communes seraient

pourvues de bons moniteurs de gymnastique rationnelle.
L'idee de faire passer les instituteurs par TEcole normale de

gymnastique devait naturellement venir, il y a cinq ans, alors
qu'on redigeait le Reglement du 22 octobre 1902. Au moment 011 il
a approuve ce document, le general Andre a offert ä son collegue
de Tinstruction publique de les y recevoir et de les y instruire.
M. Chaumie, qui ötait alors grand-maftre de l'Universite, ac-'
cepta en principe cette proposition. Malheureusement, aucune
somme n'etait prevue au budget pour cet objet; ni Tun ni Tautre
des deux ministeres interesses n'osa demander Ies credits necessaires

aux Chambres, — alors que celles-ci en depensent tant
pour des objets de si contestable utilite, soit dit en passant.

Heureusement, Tadoption du service de deux ans simplifie
beaucoup les choses : comme tous leurs concitoyens, les « elöves-
maitres » sortis des öcoles normales primaires sont incorporös
dans les rögiments. II ne sera pas tres onereux pour TEtat de

les detacher ä Joinville et de leur y faire aecomplir un stage en

vue de les rendre aptes ä Ia diffusion de l'education physique.
Espörons qu'on ne tardera pas ä profiter de cette circonstance
favorable. Nous avons vu ä quelle echeance lointaine on recueil-
lera les fruits de ce que Ton commencerait ä semer aujourd'hui.
Plus d'un quart de siecle est necessaire pour produire Ia recolte

que nous appelons de nos voeux. II n'est pas trop tot pour se

mettre ä la besogne. « La täche sera longue, a dit le genöral
Mercier-Milon, et il est urgent de Tentreprendre, parce que
Tinsuffisance numörique du personnel capable d'enseigner est un
des principaux et des premiers obstacles ä surmonter. »

Je röpete que c'est le devoir de Tarmee d'y travailler : c'est

sur eile que le pays doit compter, puisqu'elle est permanente,
ce qui nous donne des moyens d'aetion dont on ne dispose pas
lä oü eile est intermittente : en Suisse, par exemple. Le jour oü
nous adopterons le Systeme des milices, ce sont les societes de

gymnastique et les ecoles qui joueront le röle prepondörant.
Aujourd'hui, chez nous, c'est presque exclusivement sur Tarmee

que nous devons compter pour que la population de la France
redevienne saine, vigoureuse et souple, et que les corps y soient
en harmonie avec l'esprit qui les anime.

Emile Manceau.
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